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Jeunes travailleurs

Cadre réglementaire

Certains travaux considérés comme dangereux et susceptibles d’entraîner des risques spécifiques,
tenant à l’âge des travailleurs, sont interdits aux moins de 18 ans. Une réglementation spécifique
fixe les obligations des autorités territoriales en matière de prévention des risques en tant
qu’employeurs de cette catégorie de travailleurs.

Le jeune doit être âgé au minimum de 16 ans. Il est toutefois possible d'être apprenti à 15 ans si
l'âge est atteint entre la rentrée scolaire et le 31 décembre de l'année civile. Le jeune doit avoir
terminé son année de 3e.

Age d’admission :1.

Article L4121-1 du Code du travail « l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité
et protéger la santé physique et mentale des travailleurs » ;
Article L4121-4 du Code du travail « lorsqu’il confie des tâches à un travailleur, l’employeur, compte
tenu de la nature des activités de l’établissement, prend en considération les capacités de l’intéressé à
mettre en œuvre les précautions nécessaires pour la santé et la sécurité ;

Liste des travaux ne pouvant être effectués par des mineurs figurant aux articles D4153-15 à D4153-37 du
Code du travail ;

Décret n°2013-915 du 11 octobre 2013 relatif aux travaux interdits et réglementés pour les jeunes âgés
de moins de dix-huit ans ;
Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 relatif à la procédure de dérogation prévue à l'article L4153-9 du
Code du travail pour les jeunes âgés de moins de dix-huit ans ;
Décret n°2016-1070 du 3 août 2016 relatif à la procédure de dérogation permettant aux jeunes âgés
d'au moins quinze ans et de moins de dix-huit ans en situation de formation professionnelle dans la
fonction publique territoriale d'effectuer des travaux dits « réglementés ».

2. Rythme de travail :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045386451#:~:text=Un%20avis%20indiquant%20les%20modalit%C3%A9s,celui%20r%C3%A9serv%C3%A9%20au%20r%C3%A8glement%20int%C3%A9rieur.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000028058860
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000028058860
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028057273
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
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3. Surveillance médicale :

Les jeunes travailleurs de moins de 18 ans sont soumis à une surveillance médicale spéciale
exercée par le médecin du travail. Celui-ci détermine la fréquence et la nature du suivi médical
(article R4624-18 du Code du travail).

4. Equipements de la Protection Individuelle :

L’autorité territoriale doit fournir aux saisonniers, stagiaires ou apprentis les mêmes moyens de
protection que ceux dont bénéficient les agents (article R4323-15 du Code du travail).

5. Travaux interdits et réglementés (Cf : Annexe 1)

De manière générale, la réglementation distingue les travaux dits :
« interdits » (aucune dérogation possible) ;
« réglementés susceptibles de dérogations » pour les jeunes en formation professionnelle
(entre 15 et 18 ans) et les dérogations permanentes (jeunes titulaires d’un diplôme ou titre
professionnel correspondant à l’activité qu’ils exercent) en référence aux articles D4153-15 à
37 du Code du travail.

6. Mise en oeuvre de la dérogation :

Pour bénéficier de cette dérogation, l’employeur doit :
Avoir procédé à l’évaluation des risques professionnels (Document Unique), comprenant une
évaluation des risques existants pour les jeunes travailleurs,
Avoir mis en œuvre des actions de prévention suite à cette évaluation,
Avoir informé le jeune sur les risques pour sa santé et les mesures prises pour y remédier,
Assurer l’encadrement du jeune par une personne compétente durant l’exécution de ces
travaux,
Avoir obtenu la délivrance d’un avis médical, relatif à la compatibilité de l’état de santé du
jeune, avec l’exécution des travaux susceptibles de dérogation.

Préalablement à l’affectation des jeunes travailleurs aux travaux interdits susceptibles de
dérogation, une délibération doit être prise. Celle-ci, élaborée avec l’aide de l’assistant/conseiller de
prévention, doit être renouvelée tous les 3 ans. Elle devra être transmise pour information aux
membres de la Formation Spécialisée du Comité (FSC), ainsi qu’à l’Agent Chargé de la Fonction
d’Inspection (ACFI).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033769047
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018531306
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037000998
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037000998
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Annexe 1 : Travaux interdits ou réglementés susceptibles de dérogation (liste non exhaustive)


